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Méthodologie et échantillon

L'étude s'appuie sur le dépouillement et l'analyse sys-
tématique ces avenants des conventions collectives
de branche ayant trait aux questions de classifica-
tion. Elle vise plus particulièrement à cerner le
nombre et la nature des diplômes et autres certifica-
tions pris en compte et leur mode de reconnaissance
(filières d'activité et niveaux hiérarchiques où ils figu-
rent, garanties spécifiques attachées aux diplômes
lors de l'embauc-1e et de la promotion en début de
carrière

Notre échantillon est constitué de 173 conventions
collectives . Il comprend :

- toutes les conventions couvrant pus de 50 000
salariés dans l'industrie et les services, soit 40
conventions dont 20 relevant du secteur des services
et 20 de l'industrie . Ces 40 conventions couvrent à
elles seules plus de huit millions de salariés ;

- toutes les conventions ayant eu au moins un ave-
nant classification epuis 1988 ;

- la plupart des conventions issues du mouvement
de généralisation de la couverture conventionnelle
découlant de la mise en oeuvre des lois Aurouxl qui
ne rentrent pas dans les catégories ci-dessus .

L'analyse porte exclusivement sur les avenants
ouvriers et ETAM, et lorsqu'il s'agit de grilles uniques
sur les niveaux correspondants à ces catégories .
Ceci explique l'absence de référence aux diplômes
de niveau l et II de l'Education nationale . Bien que les
avenants cadres fassent, en général, référence aux
diplômes homologués par la commission du titre
d'ingénieurs ou délivrés par d'autres grandes écoles,
on a privilégié les dispositions relatives aux catégo-
ries des ouvriers et des ETAM en raison de la diver-
sité des diplômes cités, de l'hétérogénéité apparente

t L'action de généralisation de la couverture conventionnelle, dont les prin-
cipes étaient contenus dans la loi du 13 novembre 1982 sur la négociation
collective, s'est déroulée entre 1982 et 1985 à l'initiative du ministre du Tra-
vail (J . Aurouxl sous le contrôle de la Commission nationale de la négociation
collective (CNNC) . En faisant planer la menace d'un rattachement autoritaire
à une convention collective existante, l'administration du travail a encouragé
un certain nombre d'activités appartenant notamment aux commerces et aux
services à se constituer en branches professionnelles et à négocier, le plus sou-
vent en commission mixte, des conventions collectives (voir Tel lord M .,
La généralisation de la couverture conventionnelle, Travail et Emploi, n• 4,
déc . 1990) .

règles plus collectives de gestion des qualifications
codifiées dans les grilles de classification .

L'objet de cet article est d'examiner l'impact de ces
transformations sur les règles élaborées par les acteurs

du traitement qui en est fait et de l'apparition de nou-
veaux modes e certifications .

Pour évaluer la représentativité de l'échantillon de
173 conventions collectives, il faut le rapporter à la
structure du tissu conventionnel : en 1993 on comp-
tait, 305 conventions collectives nationales et
389 conventions collectives régionales ou locales .
Notre échantillon correspond à un effectif d'environ
10 millions de salariés 2 , soit plus des deux tiers des
effectifs salariés couverts par une convention col-
lective . L'émiettement, bien connu, du tissu conven-
tionnel français se retrouve dans notre échantillon
dans lequel 23 % des branches (celles de plus de
50 000 salariés couvrent 85 % des salariés .

Pour chaque grille, les données suivantes ont été col-
lectées 3 : le type de grille (critères classants, Parodi
ou mixte), la date de signature du dernier avenant
de classification, les effectifs couverts, la mention des
niveaux tels ue les définit l'Education nationale, les
références àla formation continue, les diplômes et
autres certifications cités et les niveaux de leur prise
en compte dans les filières, la présence de seuils
d'accueil et de garanties de promotion liés aux
diplômes . Pour chaque grille, un même di Œme n'est
comptabilisé qu'une seu e fois même s'il figure dans
plusieurs filières d'activités .
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Pour permettre une meilleure interprétation de ces
onnées, une investigation plus approfondie a été
enée dans une dizaine de branches appartenant à

l'échantillon, sélectionnées en raison de leur impor-
tance et de la richesse de leur activité convention-
nelle en matière de formation et de classification .
Dans ces branches, l'analyse documentaire a été
complétée par des entretiens avec des acteurs patro-
naux et syndicaux ayant négocié les accords de clas-
sification et de formation .

2 0v comptait 13,5 millions de salariés du secteur privé en 1993 (enquete
emploi), donc entrant dans le champ de la couverture conventionnelle et on esti-
mait en 1993 qu'environ 800 000 salariés n'étaient pas encore couverts par
une convention collective.

3 Cette phase de collecte s'est déroulée en novembre et décembre 1994 . Nous
avons utilisé Io nouvelle base de données des conventions collectives constituée
en 1992 à la direction des relations du travail du ministère du Travail, de l'Em-
ploi et de la Formation professionnelle . Les informations ainsi recueillies ont été
complétées par l'analyse directe des textes, pour les textes les plus récents
(année 1994), ou pour compléter des informations,

de branche en matière de reconnaissance des diplômes
et de la formation en partant de deux hypothèses

- celle de la relative autonomie des branches profes-
sionnelles par rapport aux entreprises et aux marchés
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